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Dans le but de contribuer à une sécurité optimale du patient anesthésié, la Société française 
d'anesthésie et de réanimation (SFAR) fait les recommandations suivantes concernant l'appareil 
d'anesthésie et sa vérification avant utilisation. Il s'agit de recommandations minimales, à adapter au 
type d'appareil employé. Certaines situations d'urgence peuvent ne permettre qu'une vérification 
partielle de l'appareil. 

Si au moment de la publication de ces recommandations, un appareil d'anesthésie déjà en fonction ne 
leur était pas conforme, la SFAR recommande au médecin anesthésiste-réanimateur de réaliser avec 
les responsables administratifs de l'établissement un plan permettant à terme la mise en oeuvre des 
dispositions du présent document. 

Ces recommandations, établies en fonction des données actuelles de la science et des normes, 
circulaires et textes réglementaires, seront soumises à une révision périodique. 

1. Définition 
Un site d'anesthésie est un lieu où un patient bénéficie d'une anesthésie générale, locorégionale ou 
d'une sédation, effectuée sous la responsabilité d'un médecin anesthésiste-réanimateur qualifié. Sont 
considérés comme sites d'anesthésie le bloc opératoire et tout autre lieu où sont pratiqués les actes 
précédemment cités. Dans un souci de sécurité et d'efficacité, le regroupement des sites d'anesthésie 
entre eux et des sites d'anesthésie avec les salles de surveillance postinterventionnelle (salles de 
réveil), doit être impérativement recherché [5, 6]. 

2. Sites d'anesthésie du bloc opératoire 
Un bloc opératoire comporte une ou plusieurs salles d'opération, une ou plusieurs salles d'anesthésie 









La salle d'anesthésie est aménagée de façon à assurer au patient le confort sonore, visuel et 
thermique et à permettre au médecin anesthésiste-réanimateur d'exercer son activité dans les 
conditions optimales. 

Elle comporte au moins deux prises d'O2, une de N2O, une de vide, ainsi que plusieurs prises 
électriques par poste de préanesthésie. La présence d'une prise d'air médical est recommandée [3]. La 
salle dispose d'un plan de travail et d'un lave-mains. 

2.2.2. Equipement en matériel d'anesthésie-réanimation 

L'équipement est fonction du type d'activité pratiqué au niveau du site d'anesthésie. Il est en 
conformité avec le Décret n° 94-1050 du 5 décembre 1994 [16] et les recommandations de la SFAR 
concernant la surveillance du patient anesthésié [17]. 

2.3. Lieu de rangement et de réserve du matériel d'anesthésie-réanimation 

Un site d'anesthésie unique ou un ensemble de sites comporte un lieu de rangement de médicaments 
et de matériel de première nécessité, auquel l'équipe d'anesthésie-réanimation peut avoir accès sans 
délai préjudiciable pour le patient. 

Les médicaments sont détenus dans un local, armoire ou autre dispositif de rangement fermé à clef 
ou disposant d'un mode de fermeture assurant la même sécurité. Dans ce local ou armoire, les 
stupéfiants sont détenus séparément dans une armoire ou un compartiment spécial réservé à cet 
usage et lui-même fermé à clef [10]. 

Les médicaments devant être conservés au froid sont stockés dans un réfrigérateur réservé à cet 
usage. 

2.4. Ensemble de sites d'anesthésie 

En cas de sites contigus et situés au même niveau et dans la même unité, l'équipement d'anesthésie-
réanimation d'usage peu courant peut être partagé entre ceux-ci et regroupé dans le lieu de rangement 
incorporé à l'ensemble des sites. 

2.5. Approvisionnement en produits sanguins 

Quand le site d'anesthésie ou l'ensemble de sites où sont effectués des actes susceptibles de 
nécessiter une transfusion est situé à distance du centre de transfusion, il existe un circuit 
d'approvisionnement en sang, mis au point par les responsables administratifs de l'Etablissement de 
Soins et du Centre de Transfusion, permettant la mise à disposition en temps voulu du sang 
nécessaire. 

La délivrance de produits sanguins, leur stockage et leur traçabilité sont effectués conformément aux 
règles établies par l'Agence Française du Sang pour ce qui est des produits sanguins labiles et 
l'Agence Française du Médicament en ce qui concerne les produits sanguins stables [11, 12, 14, 15]. 

2.6. Examens de laboratoire 

Quand des examens urgents ne peuvent être obtenus dans un délai satisfaisant, le site ou l'ensemble 
de sites est équipé d'appareils permettant de les réaliser sur place. Il s'agit en particulier des examens 
suivants : concentration d'hémoglobine sanguine et/ou hématocrite, gaz du sang, électrolytes, 
glycémie. Ces examens étant soumis à un contrôle de qualité réglementaire, la validité des mesures 
et l'étalonnage des appareils doivent être vérifiés par un biologiste.
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3. Sites d'anesthésie hors bloc opératoire 
L'anesthésie hors bloc opératoire doit satisfaire aux mêmes impératifs de sécurité que ceux qui 
s'appliquent au bloc opératoire. 

L'équipement doit être adapté aux types d'acte et d'anesthésie qui y sont pratiqués. 

4. Continuité de l'alimentation en gaz médicaux et en électricité
En cas de défaillance de l'alimentation normale en gaz à usage médical et électricité, des systèmes ou 
des procédures assurent la continuité de l'alimentation des matériels de l'installation et des matériels 
médicaux nécessaires à la poursuite des soins en cours, sans préjudice pour chaque patient présent. 
Cette continuité est assurée pendant une durée au moins égale au temps nécessité par l'achèvement 
de l'ensemble des soins de tout patient traité dans le secteur opératoire. Cette durée doit tenir compte 
des actes pratiqués et des complications prévisibles [13]. 

Pour assurer la continuité de l'alimentation en O2, la SFAR recommande qu'une bouteille d'O2 de 
réserve soit solidarisée à l'appareil d'anesthésie [18]. 

5. Maintenance de l'appareillage 
La maintenance de l'appareillage d'anesthésie-réanimation doit être conforme aux prescriptions des 
fabricants, figurant dans les manuels d'utilisation. Ceux-ci doivent être accessibles à l'ensemble des 
utilisateurs. Tout incident ou risque d'incident mettant en cause un dispositif ayant entraîné ou 
susceptible d'entraîner la mort ou la dégradation grave de l'état de santé d'un patient, d'un utilisateur 
ou d'un tiers, doit être signalé sans délai à l'autorité administrative [1]. D'une façon générale, les 
incidents ou risques d'incident doivent être signalés à l'autorité administrative de l'établissement, au 
Ministère de la Santé (Direction des Hôpitaux, bureau EM 1) par l'intermédiaire d'une fiche d'alerte, 
ainsi qu'au fabricant. 
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